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ZS UNTER DER BUNDESKUPPEL LA PCi SOUS LA COUPOLE FEDERALE

tation de la protection civile aux nouvelles
données.

Déclaration du Conseil fédéral
Le Conseil fédéral est prêt à accepter le
postulat.

Postulat Fäh

du 29 novembre 1989
Protection civile. Amélioration de
l'instruction

Le Conseil fédéral est invité à faire le nécessaire

pour que l'instruction de la protection
civile soit améliorée.

Pour atteindre ce but, il y a lieu de prendre
les mesures suivantes ou d'inviter les
responsables à les prendre:
- Prendre en considération l'emploi de la

protection civile en cas d'urgence en
accordant à cette tâche l'importance qu'elle
mérite

- Assurer la formation de bons instructeurs
et les engager à tous les niveaux

- Elaborer des programmes d'instruction
conformes aux besoins réels

- Etablir un rapport judicieux entre
• le programme d'instruction et le temps

d'instruction
• le programme d'instruction et les

personnes à former

Cosignataires: Allenspach, Aregger, Büttiker,

Eggenberg-Thun, Fischer-Seengen, Hari,
Jeanneret, Loeb, Loretan, Müller-Meilen,

Paccolat, Weber-Schwyz, Widmer, Wyss
Paul, Zölch (15)

Développement:
Comme d'autres grandes organisations, la
protection civile a ses forces et ses
faiblesses. La conception fédéraliste a des
avantages et des inconvénients. En principe,
il ne serait pas nécessaire d'y apporter des
modifications; il convient seulement de
l'adapter à la situation actuelle et future.
Tout en lui conservant ses tâches de protection

contre les conséquences de faits de
guerre et son organisation de milice, il
convient d'accorder une place importante
dans sa conception à l'emploi de ses
organismes en cas de secours urgents.
L'image de la protection civile dépend
notamment de l'instruction de ses membres. A
tous les niveaux, il existe une instruction
remarquable, mais il faut aussi constater des
lacunes au niveau cantonal et surtout au
niveau communal, lacunes qui entraînent des
discordances et doivent - dans la mesure du
possible - être comblées.
Parfois l'insuffisance se situe au niveau des
instructeurs, parfois ce sont les programmes
d'instruction qui ne correspondent pas à la
réalité. Parfois aussi il y a discordance entre
les programmes d'instruction, la durée de
l'instruction et les personnes à former.
C'est pourquoi je prie le Conseil fédéral,
compte tenu des possibilités de la loi sur la
protection civile et en collaboration avec les
cantons, de faire en sorte que l'instruction
dans la protection civile soit améliorée là où
cela se révèle nécessaire et possible.

Déclaration du Conseil fédéral
Le Conseil fédéral et prêt à accepter le
postulat.

Friedrich Beck

Pétition «Droit constitutionnel.
Service militaire et protection civile»

Rapport de la commission
du 12 décembre 1988

1. Par lettre du 17 mars 1988, le pétitionnaire
demande à l'Assemblée fédérale

d'examiner la compatibilité de l'obligation
générale de servir dans l'armée avec

la liberté de conscience et de croyance
garantie par l'article 49 de la Constitution
fédérale. Il estime que ladite liberté prime
l'obligation de servir et que les objecteurs
invoquant leurs croyances ne doivent pas
être punis.

2. Vu l'article 40 alinéa 1 du règlement de
son conseil, le Bureau du Conseil national
a transmis la pétition à la commission
chargé d'étudier le projet gouvernemental
de décriminalisation du refus de servir.

3. L'Assemblée fédérale examine actuellement

la question soulevée par le pétitionnaire
à propos du projet susdit. Elle

répond par là à la requête présentée.
La commission propose majoritairement
au Conseil national d'approuver le projet
gouvernemental de revision du code pénal
militaire et de la Loi fédérale sur l'organisation

militaire. Par cette revision, les
personnes astreintes au service militaire,
qui se fondent sur des motifs éthiques ou
religieux pour refuser de faire du service,
ne seront plus condamnées aux arrêts
mais à une astreinte au travail qui ne sera
pas inscrite au casier judiciaire.
Par contre, la commission rejette l'avis
selon lequel les croyances devraient libérer
d'une façon générale de l'obligation de
servir. Elle souligne que, selon l'alinéa 5

de l'article 49 de la Constitution fédérale,
nul ne peut s'affranchir de l'accomplissement

d'un devoir civique en invoquant
une opinion religieuse.

Proposition de la commission
La commission popose par 19 voix sans
opposition mais avec 7 abstentions de prendre
acte de la pétition sans lui donner suite.
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